
Adhésion de l’ACCCM à la FDOC 
Décision du conseil d’administration le 18 avril 2023 

FDOC : Fédération départementale des oppida cadurques  
 





Qu’est-ce qu’un oppidum? 
Un peu de vocabulaire : « oppidum » : mot latin, au pluriel « oppida ».  

Forme francisée : « oppidums ». 

 

Définition (Larousse) : fortification de type celtique généralement aménagée en surplomb, 
protégée par des fossés et servant de refuge et de lieu de rencontre. 

 

Observation : beaucoup sont situés sur des hauteurs. Les Gaulois ont su choisir des 
collines faciles à défendre car protégées sur une bonne partie de leur pourtour par de 
forts abrupts naturels. 

 

Des oppidums célèbres : Alesia, Gergovie, mais aussi dans le Lot L’Impernal à Luzech, 
Capdenac-le-Haut et Uxellodunum à Vayrac, la célèbre place forte où des troupes 
gauloises assiégées par les légions de Jules César, livrèrent la dernière bataille pour 
l'indépendance de la Gaule en 51 avant J.-C. 

 

 

 

 

 

 



Carte des  
oppida cadurques 



L’oppidum du pech d’Estillac et le village de Ste-Alauzie 



Le pech d’Estillac vu de la route D 4 



Le pech d’Estillac vu de la route D 55 



Bulletin 
ACCCM 
 n° 9 de 
janvier 
1999 

 Texte et plan extraits 
de l’ouvrage  

de L. Limayrac 
sur 

Castelnau-Montratier 



Traces GPS lors de notre reconnaissance du site,  essai de superposition du plan de Limayrac 


